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dans 1B 

Le Président des Etats-Unis d'Amé-
rique, M. Roosevelt, est resté fidèle à 
la promesse qu'il avait faite aux délé-
gués de l'Union interparlementaire, 
quand il déclarait que s'il était réélu 
il avait l'intention sincère de réclamer 
publiquement l'amélioration et le dé-
veloppement des statuts actuels de la 
Cour d'arbitrage de la Haye, par une 
recherche des moyens moraux et 
matériels pouvant sanctionner les 
décisions des arbitres. Il a, tout ré-
cemment, prouvé sa volonté persis-
tante de faire contribuer les Etats-
Unis d'Amérique à l'établissement des 
Etats-Unis d'Europe et au maintien 
de la paix sociale dans le monde. 

En effet, la note que M. Hay, Secré-
taire d'Etat, vient d'adresser aux puis-
sances d'après les instructions du 
Président Roosevelt, propose la réu-
nion d'une seconde conférence d'Etats 
dans le but d'étendre et de renforcer 
la convention originelle, en particulier 
d'examiner les moyens de porter 
remède aux horreurs de la guerre 
moderne et de conserver et d'étendre 
les droits du commerce des neutres 
sur les mers. 

Les invitations sont envoyées aux 
signataires de la première convention 
et, en outre, à quatre républiques du 
centre et du sud de l'Amérique, qui 
ont manifesté leur vif désir d'adhérer 
à la convention de La Haye. 

La note est adressée aux ambassa-
deurs et ministres des Etats-Unis à 
l'étranger, avec ordre de sonder les 
gouvernements auxquels ils sont 
accrédités et de présenter l'invitation 
du Président Roosevelt dans les ter-
mes qu'ils jugeront convenables. 

Elle comporte non seulement la 
réunion d'une conférence dans le but 
d'étudier à nouveau les questions 
mentionnées spécifiquement par le 
premier Congrès, mais encore des 
projets de traités d'arbitrage et la 
constitution d'un Congrès internatio-
nal qui devra se réunir périodique-
ment. 

Le président Roosevelt propose La 
Haye comme siège de la Conférence 
projetée, mais la fixation du lieu et de 
la date dépendra de la majorité des 
Puissances. 

Un télégramme de la Haye, en date 
du 21 novembre, annonce que le gou-
vernement néerlandais a fait savoir 
au ministre des Etats-Unis, que la 
reine des Pays-Bas, se réjouit fort de 
voir la seconde conférence de la Paix 
se tenir à La Haye et que le gouver-
nement américain peut compter que 
ses propositions seront appuyées par 
le gouvernement néerlandais dès que 
l'initiateur de l'œuvre de 1899 aura 
donné son assentiment. 

Les Pays-Bas, l'Autriche-Hongrie, 
la Suède et Norvège, l'Italie, la Suisse, 
le Mexique, la Chine et la France, ont 
déjà accepté de prendre part à cette 
conférence, quand à la Russie on sait 
qu'elle à fait quelques restrictions 
relatives à la guerre d'Extrême-Orient, 
mais tout permet de croire qu'elle y 
prendra cependant part. 

R. R. 

Chambre des Députés 
Séance du 29 novembre 1904 

PRÉSIDENCE DE M. BPJSSON 

L'élection de M. Charles Deloncle, élu 
dans la banlieue de Paris, est validée. 

La Chambre reprend la discussion gé-
nérale de l'impôt sur le revenu. M. Fer-
nand Brun a la parole : il se déclare 
partisan de l'impôt sur le revenu, mais 
il fait des réserves sur le projet transac-
tionnel dont la Chambre est saisie. 

Il fait quelques critiques sur le projet 
mais espère que la Chambre votera l'im-
pôt sur le revenu. 

M, Lepelletier se dit hostile au projet 
d'impôt sur le revenu. 

M. Zévaès voudrait que la Chambre 
acceptât l'impôt global et progressif sur 
le revenu ; il essaye de justifier ce sys-
tème et s'attache à réfuter tous les argu-
ments présentés contre par divers ora-
teurs. 

M. Joseph Brisson fait le procès du 
régime fiscal ; M. Chauvière est partisan 
de l'impôt global et progressif. 

M. Jaurès monte à la tribune et pro-
nonce un éloquent discours sur le projet 
d'impôt global et progressif sur le reve-
nu ; à son avis, c'est le seul qui doive 
être pris en considération et que la 
Chambre doive voter. 

Il estime que tous les républicains 
sauront comprendre l'intérêt de la démo-
cratie et voteront pour le projet. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à lundi. 

Et la séance est levée. 
Séance du 30 Novembre 1904 

PRÉSIDENCE DE M. GERVIU.E-RÉACHE 
VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre reprend la discussion du 
budget : M. Vaillant a la parole pour 
développer son interpellation sur la 
nécessité d'une enquête parlementaire 
relativement à la situation économique 
du pays et du chômage. 

L'orateur demande que les travaux 
communaux et nationaux soient coor-
donnés dans un plan d'ensemble, de 
façon à atténuer les effets du chômage. 
Ce plan d'ensemble qui avait été deman-
dé par l'orateur il y a longtemps n'a 
jamais été dressé. 

Et cependant il y a nécessité à le faire 
car il faut protéger le travailleur contre 
le chômage : le moyen pour obtenir ce 
résultat, c'est l'assurance avec le con-
cours de l'Etat ; le chômage a produit 
les insurrections de 1830, 1818 et de la 
Commune, il est â craindre qu'il n'amè-
ne dans l'avenir une révolution encore 
plus violente. 

M. Vaillant propose de désigner la 
Commission du travail qui étudierait la 
question du chômage. 

M. Trouillot dit que la situation à no-
tre époque n'est pas aussi mauvaise que 
veut bien le dire M. Vaillant, la situa-
tion du reste des travailleurs tend de 
plus en plus à s'améliorer. 

Déjà, du reste, un crédit de 100.000 
francs est inscrit au budget en vue de la 
création d'une caisse de chômage ; l'or-
dre du jour Vaillant est adopté. 

M. Mirman parle en faveur des ins-
pecteurs du travail, il voudrait que ceux-
ci prennent rang dans la hiérarchie ad-
ministrative. 

M. Trouillot promet que la question 
aura une solution avant peu. 

M Sembat parle de la loi sur les bu-
reaux de placement et signale au minis-
tre des fraudes dont il demande la ré-
pression. 

M. Trouillot répond qu'il fera le né-
cessaire. 

Les chapitres 1 à 9 du budget du com-
merce sont adoptés. 

Et la séance est levée. 

Sénat 
Séance du 29 novembre 1904 
PRÉSIDENCE DE M. FALLIÈRES 

M. Prevet dépose une proposition ten-
dant à déclarer jours fériés les lundi 
suivant Noël et le jour de l'An quand ces 
fêtes tombent un dimanche. 

Le Sénat aborde la discussion en se-
conde lecture de la proposition modi-
fiant la loi de 1898 sur les accidents du 
travail. 

M. Prevet demande que l'indemnité 
pleine ne soit accordée qu'aux ouvriers 
dont l'incapacité de travail aura duré 
plus de 15 jours. 

Cet amendement est repoussé. 
Un délai de 10 jours suffira pour 

donner droit à l'ouvrier à l'indemnité 
entière. 

L'article 3 est voté. 
Et la séance est levée. 

MOTS DE LA FIN 

— Garçon ! garçon ! crie et recrie 
un consommateur. 

Le garçon arrive enfin. 
— Que désire Monsieur ? 
L'autre, exaspéré d'avoir attendu, 

répond par le mot de Cambronne, for-
tement accentué. 

— Pour deux, Monsieur? fait le 
garçon avec le plus grand sang-froid. 

En somme, Paul-Louis a eu de la 
chance de ne pas être né cinquante 
ans après sa mort 1 

Je sais bien qu'une pareille aven-
ture ne s'est jamais produite, mais 
j'ai seulement voulu dire, sous cette 
forme un peu singulière, que le grand 
avantage moral qu'il tira de sa fa-
meuse pétition en faveur des villageois 
qu'on empêchait de danser, lui ferait 
défaut aujourd'hui. 

En effet, si les curés moroses blâ-
ment toujours la danse, il en est beau-
coup qui ferment les yeux sur ce 
divertissement chorégraphique. Après 
tout, le Violoneux n'a-t-il pas raison 
quand il chante : 

Et Ion Ion là ! 
Dieu nous donna des jambes ! 

Et Ion Ion là ! 
C'est pour nous en servir. 

L'Eglise sous ce rapport, a mis de 
l'eau dans son vin, et comme elle 
s'attache à se montrer de plus en plus 
démocratique, — histoire de jouer 
quelque bon tour à la démocratie, — 

PROFIL LITTÈRAIR 
EMMA BOVARY 

Ce n'est pas un type éternel ; la va-
peur, en facilitant-ses voyages, la 
presse, en lui fournissant tous les 
jours un thème nouveau pour ses 
rêveries, le mouvement accéléré de 
la province à la ville et de la ville à la 
province, dissiperont un peu l'immo-
rale torpeur de son âme. 

Vous la rencontrez pourtant, dans 
les districts reculés, parmi les insti-
tutrices, les receveuses de poste, et 
toujours aussi parmi les demoiselles 
« de bonne famille » que leurs parents 
envoyèrent au collège de jeunes filles 
ou aux bonnes sœurs. Les voyageurs 

J de commerce s'étonneront longtemps 
encore de la finesse de son visage, du 
poli de ses manières et de l'attrait de 
sa conversation. 

A part le modernisme de ses lectu-
res, l'orientation nouvelle de sa vie, 
l'activité qu'elle est forcée de déployer 
pour vivre, Emma Bovary garde au 
fond de l'être ce sentimentalisme sans 
remède qui lui fera oublier, un jour 
ou l'autre, ses devoirs les plus immé-
diats, et rechercher dans l'imprévu 
d'un esclandre les satisfactions inas- ■ 
souvies de ses vagues désirs. 

Peut-être n'aura-t-elle plus les 
scrupules qu'elle témoignait voilà 
bien un demi-siècle ; l'effronterie de 
son caractère s'affirmera grâce au 
spectacle sans cesse répété des scan-
dales contemporains ; les dettes ne la 
feront pas trop rougir ; M»1» Humbert 
la rendra perverse, pratique, et ce 
pauvre M. Lheureux qui spécule sur 
son romantisme s'apercevra que le 
trouble d'âme n'empêche point la 
netteté des calculs. 

Elle n'aura pas, non plus, pour se 
relever de son ignominie, recours au 
suicide ; cette détraquée saura bien 
que l'adultère ne vaut pas qu'on le 
paie du sacrifice de sa vie ; sa mora-
lité sera moindre ; son remords sera 
presque nul. 

Elle n'aura pas que deux amants, 
et ne leur fera pas l'injure de les 
prendre au sérieux ; lorsque le gen-
tilhomme de campagne redoutera ses 
frasques, elle n'exigera pas, en s'a-
dressant au clerc de notaire, qu'il 
l'épouse, et se vengera de son infidé-
lité bourgeoise en se donnant à quel-
que nouvel inconnu. 

Comme son mari ne sera forcément 
pas aveugle, elle devra ruser avec 
lui ; ses dispositions diplomatiques, 
servies par son instinct d'aventurière, 
viendront à bout, n'en doutez pas, du 
plus clairvoyant des époux. 

Malgré cela, cette femme restera 
bien ce qu'elle fût : d'intelligence mé-
diocre, de sensibilité plutôt courte et 
sensuelle que distinguée, d'imagina-
tion malgré tout infirme et paysanne, 
ayant besoin, pour s'exciter des pré-
cisions de la mise en scène et de la 
certitude du danger. 

MATHOS. 

La danse et la morale 

il ne faut pas désespérer d'entendre 
un jour nos dignes pasteurs repren-
dre-en chœur le gai couplet du bon 
curé : 

Le curé de notre village, 
Disait un jour dans son sermon, 
Que j'aime à voir fillette sage 
Danser avec jeune garçon ! 
J'aime à les voir, sous'la coudrette, 
Après les travaux du matin, 
Danser au son de la musette, 
Valser au son du tambourin. 

Danser, valser, 
Au son de la musette ; 

Danser, Valser, 
Au son du tambourin ! 

Les ministres protestants améri-
cains viennent de décider qu'il yavait 
lieu de permettre la danse aux fidèles. 

Le recteur d'une église de Buffalo, 
a même ouvert un véritable cours de 
danse qu'il a placé sous la haute sur-
veillance de ses desservants. 

Ce clergyman très moderne estime 
que, quoi qu'on fasse, on ne pourra 
jamais empêcher les jeunes gens de 
pratiquer l'art chorégraphique. 

Mais, d'après lui, il importe de mo-
raliser la danse : s'y livrer dans un 
milieu convenable, proscrire en un 
mot, les écarts, grands et petits aux-
quels elle donne si facilement nais-
sance. 

Aussi le bon pasteur, désireux de 
sanctifier les ébats de ses ouailles, 
les réunit-il dans une vaste salle atte-
nante à son église, sous l'œil sévère 
de ses vicaires. 

Les chastes sauteries sont mises 
à la portée de toutes les bourses, la 
cotisation mensuelle exigible pour 
'suivre les dits cours ne dépassant pas 
un franc vingt-cinq centimes. 

Cette création s'imposait. 
On avait déjà, en effet, l'orchestre 

de l'Armée du Salut qui, trop ru'dï-
mentaire pour se permettre l'exécu-
tion des symphonies des maîtres, 
pouvait du moins interpréter suffi-
samment Moustache-Polka, la Cra-
covienne ou le Quadrille des Lanciers. 

En ces sortes de réformes, il n'y a 
que le premier pas qui coûte. 

La danse étant admise en religion, 
les programmes des solennités des 
cultes divers, où figuraient déjà les 
noms des chanteurs les plus distin-
gués, ne tarderont pas, sans doute, 
à indiquer quelques numéros de cho-
régraphie discrète. 

C'est donc une révolution qui com-
mence. 

Mais la morale me direz-vous ? 
La morale La morale ?... Que 

vient-elle faire ici ?... Il a fallu des cer-
velles ankylosées pour penser qu'il 
pouvait être immoral de sauter en 
cadence pour se distraire. 

Ce n'est pas pour avoir dansé de-
vant l'Arche que David eut des diffi-
cultés avec le Seigneur, après tout ! 

Un tel exemple ne peut même que 
sanctifier la valse et la mazurka. 

La combe qui fait vivre 

Les habitants d'Elseneur sont au 
désespoir. On parle de détruire la 
tombe d'Hamlet, à Marienlyst pour 
établir une ligne de chemin de fer à la 
place où le héros était censé dormir 
son dernier sommeil. Indignation, 
protestation : quand on a le bonheur 
de posséder un héros comme Hamlet, 
on ne peut pas, de gaité de cœur, 
laisser déménager ses cendres; c'est 
une question de dignité, d'honneur. 

C'est aussi paraît-il une question 
d'argent. Les gens d'Elseneur vivaient 
de cette tombe, autour de laquelle 
affluaient les touristes, et ils avaient 
fait maintes fois pour elle d'immenses 
sacrifices. Ils l'avaient soigneusement 
entretenue. Que dis-je ? Ils l'avaient 
eux-mêmes imaginée, créée. 

Hamlet étant mort, il devait bien 
avoir sa tombe quelque part, comme 
le commun des mortels. Les touristes 
s'en enquéraient, s'étonnaient, récla-
maient à tous les échos d'Elseneur la 
tombe d'Hamlet. 

Aussi, un beau jour, une grande 
décision fut elle prise : On éleva un 
tertre avec un fût de granit sur lequel 
était gravé le nom d'Hamlet. L'enthou-

siasme fut tel qu'en une saison le fût 
fut emporté, morceau par morceau, 
par les touristes anglais collection-
neurs. On en remit aussitôt un nou-
veau qui disparut de même. Depuis, 
on a répandu autour de la tombe pré-
sumée plusieurs charretées de pierres 
et de mâchefer, afin que les touristes 
aient tous de quoi satisfaire leur 
manie. 

Elle est d'ailleurs bien innocente 
cette manie. Alors pourquoi priver les 
uns d'une illusion, les autres d'un 
gagne pain ? Ce serait 
l'ingéniosité et la persévérance. 

décourager 

LA 

GUERRERUSSO-JAPONÂÏSE 
A Port-Arthur 

Le corespondant du « Daily Tele-
graph » à Chéfou confirme que les 22, 
23 et 24 novembre, les Japonais ont 
bombardé Port-Arthur ; qu'ils ont 
donné l'assaut, et qu'ils ont été re-
poussés avec de grandes pertes. 

Un messager, qui vient d'arriver, 
dit que le combat du 26 a été très sé-
rieux. Des centaines de blessés japo-
nais sont embarqués quotidienne-
ment à Dalny pour le Japon. 

On ne remarque que très peu de 
navires japonais près de Port-Ar-
thur. 

Les Combats de Tam-Thè-Tchin 
Télégramme de Kouropatkine du 

28 novembre (officiel). 
« Le combat près de Tsin-Thé-Tchin 

a recommencé le 28 novembre et a 
cessé le même jour, à onze heures 
du matin. Nous ramassons les morts 
japonais pour les enterrer dans le 
voisinage de notre position. Jusqu'à 
midi, nous avons recueilli 230 cada-
vres, tous appartenant au 7e régiment 
de réserve (9a brigade de réserve). 
Nous avons pris beaucoup de fusils, de 
munitions et d'outils pour creuser les 
tranchées. Nous n'avons reçu aucun 
autre rapport sur cette journée ». 

Une nouvelle attaque 
Les informations tant chinoises que 

japonaises reçues de Port-Arthur, 
indiquent qu'une nouvelle attaque de 
la forteresse a commencé le 24 no-
vembre et a continué jusqu'au 27. Il 
est hors de doute que la lutte a été 
sérieuse ; mais il n'est pas encore 
possible de savoir s'il s'agit d'une at-
taque gérérale de tous les forts. 

L'attaque semble avoir eu pour pre-
mier objet la capture d'autres tran-
chées russes au sommet des glacis, 
sans que les forts soient attaqués. 

Selon des nouvelles de source chi-
noise, un train composé de trente 
wagons a apporté à Dalny des bles-
sés. Il n'a pas été fait de prisonniers 
russes. 

Combats d'avant-postes 
Le correspondant à Moukden de la 

Novoie Vrémia télégraphie que le 
combat de trois jours, soutenu par le 
détachement de Rennenkampf, se ré-
duit à une affaire d'avant-postes. Les 
deux armées concentrées sous Mouk-
den continuent à demeurer immobi-
les et se bornent à une surveillance 
réciproqque. 

La congélation des rivières Liao-
Khé et Houn-Ho s'achève. 

INFORMATIONS 

Une circulaire de M. Berteaux 
M. Berteaux, ministre de la guerre, 

vient d'envoyer aux commandants de 
corps une circulaire leur prescrivant 
de faire procéder immédiatement à 
une méticuleuse visite et à une obser-
vation attentive des hommes actuel-
lement incorporés, et spécialement 
de ceux du dernier contingent, dans 
le but d'éliminer à titre temporaire ou 
définitif tous ceux qui, pour des mo-
tifs quelconques, ne présenteraient 
pas une force de résistance suffisante. 

La sévérité des médecins devra 
porter spécialement sur les hommes 
dont l'état général pourrait faire 

craindre une manifestation tubercu-
leuse plus ou moins proche. 

Le ministre recommande aux com-
missions de réforme d'écarter rigou-
reusement de l'armée, temporaire-
ment ou définitivement, les hommes 
atteints d'une tare organique. 

En terminant, le ministre exprime 
le désir que ses prescriptions, dont 
l'importance, dit-il, est capitale, soient 
partout et à toute époque observées 
sans hésitation. 

La Médaille coloniale 
Le droit à l'obtention de la médaille 

coloniale avec agrafe de la Guinée 
française est acquis â tout le person-
nel, européens et indigènes de tous 
grades, qui ont pris part aux opéra-
tions militaires effectuées du 24 mars 
au 25 avril 1904 contre les Coniaguis 
(Guinée française). 

Au Congo Français 
La malle congolaise « Anversville », 

arrivée mardi matin à Anvers, appor-
te les nouvelles suivantes du Congo 
français, que nous reproduisons sous 
toutes réserves .' 

« Des troubles ont éclaté dans la 
région de la Ngoca, affluent de la 
Sangha, où plusieurs blancs auraient 
été tués. 

» Dans le sultanat du Haut-Ouban-
ghi et dans la Kotto, tout est tranquil-
le. La production de l'ivoire et du 
caoutchouc a augmenté. 

» Le capitaine Mechet a fait une ex-
pédition dans le Mpoko, mais n'a guè-
re eu de succès. 

» Un sergent et dix tirailleurs ont 
pris possession du poste d'Ibenga, 
transit et poste principal de la Socié-
té Ibenga, où quatre blancs ont été 
tués récemment. 

» Le gouvernement français va en-
voyer une expédition contre le sultan 
Snoussi. Cette expédition serait com-
mandée par le colonelGouraud. » 

La situation à Madagascar 
et à la Réunion 

Le paquebot « Diégo-Suarez» venant 
de la Réunion et de Madagascar, est 
arrivé mardi matin, avec cent vingt-
sept passagers, dont plusieurs offi-
ciers, cent vingt sous-officiers et sol-
dats, la plupart convalescents. 

Dans la Méditerranée, le navire a été 
fortement éprouvé par la tempête, qui 
lui a causé de sérieuses avaries, Qua-
tre matelots ont été roulés par la mer 
et ont reçu des blessures. 

A iMadagascar, la situation est de 
tous points excellente. Le général 
Galliéni continue son inspection dans 
le Sud, où il est très bien accueilli par 
les indigènes. 

A Maurice, l'épidémie de peste fait 
beaucoup de victimes. 

Affaires du Maroc 
Les manifestations hostiles qui ont 

marqué le voyage du caïd Mac Lêan 
à Tanger, de la part des tribus dont il 
a traversé le territoire, ont donné 
naissance à des bruits inquiétants sur 
les dispositions de ces tribus et sur 
les attentats qu'elles méditeraient 
contre les personnages officiels euro-
péens. 

Ces bruits, d'un caractère visible-
ment tendancieux, sont certainement 
exagérés. Il faut cependant convenir 
que, malgré l'accalmie qu'apporte tou-
jours dans les troubles, au Maroc, la 
célébration du mois de Ramadan, 
l'anarchie fait partout des progrès 
continus. Les voyages par terre sont 
devenus dangereux, et comme les 
indigènes ont de plus le sentiment de 
l'impuissance du Makhzen, les Euro-
péens ne leur inspirent plus le même 
respect salutaire d'autrefois. 

Cette recrudescence de l'anarchie 
est due en partie à la nouvelle, rapi-
dement répandue parmi les tribus 
montagnardes, de récents échecs subis 
par les troupes chérifiennes près 
d'Oudjda. 

Sur la frontière marocaine 

Samedi dernier, quatre cents cava-
liers marocains, pris de panique, 

] ayant pénétré nuitamment, par er-
reur, sur notre territoire, ont été dé-
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sarmés par un détachement français 
qui les rencontra vers l'Oued-Mélah. 

Les quatre cents cavaliers du Mah-
zen ont été reconduits vers Oudja, où 
ils sont arrivés lundi sans incident. 

Rappelons que M. Jonnart, soucieux 
de faciliter, conformément aux vues 
du Gouvernement, les opérations des 
armées marocaines dans cette région 
avait, il y a quelque temps autorisé 
en principe le passage sur notre ter-
ritoire des troupes du Sultan récem-
ment débarquées à Saïda, sous ré-
serve de prévenir à l'avance les auto-
rités de la frontière. 

Petites Nouvelles 

L'opinion des Allemands 
On lit dans le mémoire joint au 

budget allemand de la guerre, les 
observations suivantes destinées à 
prouver au Reichstag la nécessité 
qu'il y avait à augmenter les effectifs 
de l'armée impériale: 

La France, avec une population in-
férieure de près de 20 millions à celle 
de l'Allemage, a sur pied de paix une 
armée plus considérable, et il est à 
redouter de voir s'accentuer cette 
différence après le vote du service de 
deux ans. L'Allemagne doit, en consé-
quence, utiliser le plus possible l'avan-
tage que lui donne sa population plus 
nombreuse ; la meilleure garantie de 
la paix réside en ce principe que l'ar-
mée doit représenter la nation en 
armes. L'augmentation graduelle de 
la force sur pied de paix est calcu-
lée pour atteindre ce but. 

Nouveau Traité d'Arbitrage 
La Russie a accepté l'invitation qui 

lui a été adressée par les Etats-Unis 
en vue de conclure un traité d'arbi-
trage sur le modèle du traité anglo-
français. La Note de M. Hay a été pré-
sentée hier au comte Lamsdorff. Celui-
ci a répondu aujourd'hui qu'il y adhé-
rait en principe, mais que la Russie 
proposerait certaines modifications. 

Le piqueur de Napoléon 
Le plus glorieux des prédécesseurs 

du célèbre Monjarret aura cette semai -
ne les honneurs d'un buste au musée 
de l'armée. 

C'est le piqueur Wernet qui servit 
vaillamment pendant les campagnes 
de l'Empire et qui eut, en 1814, son 
heure d'héroïsme. 

Après les adieux de Fontainebleau, 
Wernet courait en avant de la berline 
qui emportait Napoléon. Un paysan 
l'arrêta et lui révéla que des conjurés 
attendaient le passage de l'empereur 
pour l'assassiner. 

Le piqueur rebroussa chemin, per-
suada à son maître que la route était 
encombrée à quelques distance et le 
décida à prendre à cheval un sentier 
de traverse en l'assurant qu'il le re-
joindrait tant bien que mal un peu 
plus loin avec la berline. 

Dès que l'empereur eut disparu, 
Wernet prit sa place dans la berline 
et ordonna de courir ventre à terre. 
Il n'avait pas fait demi-lieue qu'une 
grêle de balles s'abattit sur la berline. 
Le fusillade fut une terrible, quelques 
chevaux de l'escorte furent tués ; 
mais Wernet passa et put, comme il 
l'avait dit, rejoindre Napoléon, qui 
n'apprit que plus tard sa belle con-
duite . 

Le divorce en Belgique 
La Chambre des représentants a 

voté la première partie du projet de loi 
modifiant la procédure actuelle du 
divorce qui lui était présentée par le 
gouvernement. Ce projet impose 
d'abord une période d'épreuve de dix 
mois qui multiplie les chances de ré-
conciliation entre les parties ; en se-
cond lieu, il donne pleins pouvoirs à 
un seul juge pour prononcer sans ju-
ry. 

M. Pelletan ira à Cherbourg vers le 
milieu de décembre pour assister à 
des expériences comparatives des 
sous-marins en essai au port. 

— Un duel à l'épée, motivé par la 
publication dans un journal clérical 
des fiches du Grand Orient sur les 
officiers, a eu lieu entre M. Georges 
Corneau, directeur du Petit Arden-
nais et M. René Corneau, notaire ; 
ce dernier a été blessé. 

— On sait que les demoiselles Syn-
don, sœurs du condamné du drame 
d'Etretat, le peintre Syndon, originaire 
de Caniac (Lot), ont déposé une plainte 
devant le conseil de l'ordre des avo-
cats contre le défenseur de leur frère, 
M« Decori. 

Le conseil de l'ordre a décidé de ne 
pas suivre cette affaire. 

— Le ministre de la marine ouvre 
un concours de bateaux automobiles 
pour assurer le service de la surveil-
lance des pêches maritimes. 

— Le bruit a couru que l'état de 
santé du cardinal Richard était très 
inquiétant. 

— Le Sénat espagnol, par 94 voix 
contre 51, a approuvé la convention 
avec le Vatican. 

— Le froid est excessif dans toute 
la France ; le thermomètre est des-
cendu en général à 12 degrés au-des-
sous de zéro. 

REVUE DE LA PRESSE 
dans La De M. Gérault-Richard 

Petite République : 
«M. François Coppée et M. Berryn'ont 

qu'à dicter leurs ordres aux gouver-
nants de la République, ils sont obéis ; 
les nourrissons de Loyola n'ont qu'à 
sauter des genoux de l'Eglise dans la 
rue, ils n'ont qu'à conspuer Combes, 
ils n'ont qu'à brûler les journaux ré-
publicains, aussitôt le bonnet phry-
gien de Marianne s'abaisse devant la 
cagoule de leur maître et la victime 
qu'il exige leur est livrée. M. Thala-
mas n'avait manqué ni à son devoir 
professionnel, ni aux convenances : 
la note communiquée aux journaux 
le reconnaît. Elle reconnaît aussi qu'il 
n'a pas tenu les propos que M. Berry 
et les externes des pensions congré-
ganistes lui imputaient mensongêre-
ment. Mais le ministre lui reproche 
un défaut de tact et de mesure : Quel 
tact ? Quelle mesure ? Et envers qui ? 
Et sur quoi ? » 

De Pierre et Paul dans La Dépêche: 
Le grand mérite de M. Combes, qui 

est un homme de bonne volonté, c'est 
précisément d'avoir su extraire d'un 
cabinet qui n'est pas entièrement ra-
dical la plus forte somme de politique 
radicale. 11 me paraît que c'est bien 
quelque chose. « Quand on n'a pas ce 
que l'on aime, il faut aimer ce que 
l'on a », dit une vieille chanson. La 
sagesse est que nous nous conten-
tions, par peur d'un moindre radica-
lisme, de celui que, faute de mieux, 
M. Combes peut nous offrir. Récla-
mons le plus possible. Mais d'abord 
prenons ce qu'on nous donne. C'est 
toujours autant de pris. La politique 
du tout ou rien n'est trop souvent que 
la politique de rien du tout. Prenons 
toujours et nous verrons plus tard. 

CHRONIQUE LOCALE 
Dispensés mariés 

Consulté sur la question de savoir 
si les dispositions de l'arrêté du 13 
août 1903 relatif à l'affectation spécia-
le à donner aux hommes mariés ou 
veufs avec enfant, appelés sous les 
drapeaux, sont applicables aux jeunes 
gens dispensés de l'article 23, le mi-
nistre a répondu ce qui suit aux gé-
néraux commandant les corps d'ar-
mée : 

J'ai l'honneur de vous faire connaî-

tre que l'arrêté du 13 août 1903, ne 
comportant pas d'exception, la ques-
tion doit être résolue par l'affirmative. 

En conséquence, tout dispensé de 
l'article 23, marié ou veuf avec enfant, 
sera autorisé, sur sa demande, à ne 
pas faire partie du peloton d'instruc-
tion formé en vertu des prescriptions 
de la circulaire du 22 novembre 1901, 
si ce peloton est réuni dans une gar-
nison autre que celle à laquelle le 
dispensé a été normalement affecté. 

Commission de l'Enseignement 
La Commission de l'enseignement 

a entendu mercredi après-midi M. 
Chaumié, ministre de l'instruction 
publique, et les trois directeurs de 
l'enseignement primaire, secondaire 
et supérieur, sur la proposition de 
M. Carnaud, tendant à modifier la 
composition du Conseil supérieur'de 
l'enseignement. 

Après un échange de vues, le mi-
nistre et la Commission ont été d'ac-
cord pour reconnaître qu'il y avait 
lieu d'opérer certaines des modifica-
tions demandées par M. Carnaud. 

On sait que le député des Bouches-
du-Rhône demande, notamment, que 
les instituteurs et les professeurs de 
l'enseignement secondaire soient re-
présentés en plus grand nombre, et 
que, d'autre part, les vœux présentés 
au Conseil fassent l'objet d'un exa-
men minutieux. 

Sur ce point, il a été décidé que 
seuls seraient examinés en séance 
plénière, les vœux qui seraient signés 
par la moitié plus un des membres 
du Conseil. 

APRÈS LE BANQUET DE CMLLAC 
La Jeunesse laïque et le Comité 

radical de Caillac adressent à tous les 
invités qui dimanche, malgré le mau-
vais temps, ont assisté au banquet 
qui eut lieu au château de Lagrézette, 
leurs plus sincères remercîment pour 
le concours qu'ils ont apporté au suc-
cès de cette fête démocratique ; et les 
assurent de leurs plus vive et frater-
nelle cordialité. 

Pour le Comité de la Jeunesse 
laïque et pour le Comité ra-
dical de Caillac, 

LA COMMISSION DES FÊTES. 

* 

Rectification 
Dans notre compte-rendu nous 

avons dit que le maître d'hôtel qui 
avait servi l'excellent repas était de 
Douelle : nous devons rectifier ; c'est 
M. Nadal, de Caillac, qui a traité les 
200 convives du banquet de diman-
che. 

Conseil municipal 
Séance du 30 novembre 1904 

Le conseil municipal s'est réuni hier 
soir. 

Etaient présents : MM. Costes, Maziè-
res, Parazines, Combarieu, Marmiesse, 
Dèzes, Ressiguier, Teyssonnières, Dur-
ranc, Tassart, Périé, Carlin, Roufû, 
Vincent, Gélis, Cayla, Dulac, Darquier, 
Ausset. 

La séance est ouverte à 8 h. 1/2. 
M. Combarieu, désigné pour remplir 

les fonctions de secrétaire, donne lec-
ture des procès-verbaux des 5 dernières 
séances. Ces procès-verbaux sont adoptés 
sans observations. 

On procède à la nomination des 
commissions des finances, des travaux 
publics, des vœux, fêtes et objets divers, 
de l'enseignement, de l'éclairage. Les 
membres qui en faisaient partie sont 
réélus. 

Avis favorable est donné à la demande 
du nommé Cantayre, soldat au 132° dè 
ligne, comme soutien de famille. 

Au sujet du renouvellement de la po-
lice d'assurance des bâtiments commu-
naux, le conseil décide de demander une 
prorogation de 3 mois à la compagnie la 

Nationale, pour permettre à la munici-
palité de faire participer à l'assurance 
des bâtiments communaux plusieurs 
compagnies. 

Renvoyées à la commission des finan -
ces des demandes de secours formées 
par M. Faure, ancien receveur d'octroi, 
Mme Marin, veuve.d'un employé d'octroi, 
une demande d'augmentation de 100 
francs, formée par M. Alchié, employé 
d'octroi, et une demande de bourse for-
mée par M. Schuller, gardien chef à la 
prison de Cahors, en faveur de son fils, 
pour l'école des Beaux-Arts de Toulouse 
(section d'architecture). 

Egalement est renvoyée à la commis-
sion des finances une demande du di-
recteur du théâtre de Montauban, offrant 
de donner chaque 15 jours une représen-
tation d'opéra-comique à Cahors, moyen-
nant une subvention, la cession de la 
salle et la gratuité de l'éclairage. 

Renvoyée à la commission des travaux 
publics une pétition des habitants des 
rues Rousseau et Blanqui priant la ville 
d'acquérir pour raison d'alignement la 
maison et un terrain vague appartenant 
à M. Delbru. 

Le Conseil approuve le cahier des 
charges des fournitures pour 1905 du 
Collège de filles. 

Renvoyées à la commission de l'ensei-
gnement des demandes de dégrèvement 
d'études formées par plusieurs parents 
d'élèves du Collège. 

MM. Tassart, Durranc et Dulac sont 
nommés membres de la commission de 
visite et de surveillance du Collège. 

MM. Combarieu, Teyssonnières, Car-
lin sont nommés membres de la com-
mission de surveillance de l'école muni-
cipale de dessin. 

Le renouvellement des pouvoirs des 
directeurs sortant de la caisse d'épargne 
est approuvé. 

La pension à l'asile de Leyme de 
l'aliéné Rouget sera supportée par le 
département et la commune dans les 
proportions prévues par les règlements. 

Renvoyé à la commission des finances 
un projet de création de distinction ho-
norifique en faveur des employés d'octroi. 

Le conseil décide de rembourser la 
somme de 69 fr. 80 à M. Marmiesse, 
entrepositaire,- pour des droits perçus à 
tort sur,, des conserves de viande desti-
nées au 7" de ligne. 

Renvoyée à la commission des finances 
une demande de subvention pour l'érec-
tion du monument Waldeck-Rousseau. 

La somme de 1.800 francs provenant 
des dépenses communales sera prélevée 
sur les fonds libres. 

Les habitants de la rue Nationale 
demandentlaconstruction d'un aqueduc ; 
renvoyé à la commission des travaux 
publics. 

Renvoyé à la commisision un projet de 
rectification de la rue des Orangers. 

A ce sujet M. Tassart demande que 
l'on obtienne de l'administration des 
arrêtés fermes pour qu'on puisse dresser 
un pian d'alignement des rues des quar-
tiers neufs de la ville. Adopté. 

M. le Maire donne communication 
d'un lettre du Président du Conseil à la 
municipalité lui accusant réception du 
vœu émis par le Conseil municipal ten-
dant à la cessation de la guerre russo-
japonaise. 

Renvoyé à la commission des travaux pu-
blics une pétition des habitants de la rue 
des Boulevards, tendant à l'installation 
d'une borne-fontaine vers le milieu de 
cette rue. 

En réponse au vœu émis par le Con-
seil tendant à ce que soit rapportée par 
le ministère de la guerre l'affectation 
dans les régiments de l'Est d'un certain 
nombre de conscrits de Cahors, le minis-
tre de la guerre informe le Conseil que 
par suite de la faiblesse du contingent 
de l'Est, on dût, pour compléter l'effec-
tif des régiments de cette région pren-
dre l'excédent des autres régions. 

M. Combarieu, conseiller municipal, 
adresse à la municipalité une lettre par 
laquelle il fait connaître la nécessité de 
réparer la tour du pape Jean XXII ; la 

ville doit contribuer pour une somme 
de 2.918 francs dans cette dépense dont 
le surplus sera supporté par l'Etat ; tou-
tefois la ville en contribuant à cette dé-
pense entend ne pas faire acte de pro-
priétaire. 

M. Dulac demande le renvoi de cette 
question à une commission ; le renvoi 
est repoussé et les propositions de M. 
Combarieu sont adoptées. 

M. Pagès, vétérinaire municipal de-
mande une augmentation de traitement; 
renvoyé à la Commission des finances. 

M. Rougé, sculpteur, propose de faire 
gratuitement un cours de dessin tous 
les jeudis aux élèves des écoles publi-
ques de filles. Adopté. 

Le Conseil approuve les dépenses im-
prévues mandatées par le maire depuis 
le mois de mai 1904 : ces dépenses s'élè-
vent à la somme de 301 fr. 65. 

La Commission des travaux publics 
est désignée pour entendre les proposi-
tions des propriétaires riverains au sujet 
de la construction du pont de Cabessut. 

M. Marmiesse demande la construc-
tion d'un marché couvert, et que durant 
la mauvaise saison, la Halle soit mise à 
la disposition des maraîchères, excepté 
les jours de foire et de marché. La pre-
mière partie de cette proposition est 
renvoyée à la Commission des travaux 
publics et la 2« est adoptée. 

Un vœu de M. Marmiesse tendant à 
l'abaissement à 2 sous du prix du timbre 
de 0,15 est adopté. 

Une demande de dispense de purges 
d'hypothèques pour les écoles est adop-
tée. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 

M. Combarieu, au nom de la Com-
mission des finances, propose que le prix 
de la journée des ouvriers auxiliaires 
occupés par la ville soit le même que 
celui des ouvriers titulaires. Adopté. 

Le même rapporteur, en réponse au 
vœu émis par M. Marmiesse relative-
ment à la modification des règlements 
intérieurs de l'hospice, donne connais-
sance de ces règlements en vigueur et 
propose le rejet du vœu. Adopté. 

M. Dulac au nom de la commission 
des finances, propose de voter la somme 
de 50 francs en faveur de la Fédération 
des travailleurs cadurciens. 

M. Darquier donne communication 
du budget du Collège de filles, en outre 
il demande la transformation du collège 
en lycée. Approuvé. 

M. Marmiesse demande la suppres-
sion de l'emploi d'aumônier au collège 
de filles. 

MM. Périé, Darquier, Tassart, 
Combarieu combattent cette proposi-
tion qui est repoussée. 

Ont voté pour la suppression : MM. 
Rouffi, Carlin, Ressiguier, Dèzes, Mar-
miesse. 

Tous les autres conseillers ont voté 
contre. 

M. Marmiesse demande la fermeture 
de la chapelle et la suppression des 300 
francs payés à l'aumônier pour le ser-
vice religieux célébré le dimanche dans 
cette chapelle. 

Ont voté pour la fermeture et la sup-
pression : MM. Rouffi, Carlin,Ressiguier, 
Dèzes et Marmiesse. 

Tous les autres conseillers ont voté 
contre. 

M. Périé, au nom de la commission 
des finances, propose de voter une som-
me de 400 francs en faveur du jeune Pé-
rié pour lui permettre de suivre les 
cours de l'Institut industriel de Lille. 
Adopté. 

M. Rouffi, au nom de la commission 
des travaux publics propose de voter la 
somme de 1.079 fr. 50 pour paiement de 
travaux supplémentaires exécutés dans 
la rue de la Liberté au cours de la cons-
truction de l'aqueduc. Approuvé. 

Le Conseil approuve le cahier des 
charges relatif à la construction des 
écoles mixtes de la commune de Ca-
hors, St-Henri, Lacapelle, Larozière, 
St-Cirice, Bégous. 

Toutefois le Conseil vote une propo-
sition de M. Dulac tendant à ce que les 

travaux soient divisés en lots correspon-
dant à chaque corps de métier. 

M. Tassart au nom de Commission 
des travaux publics propose de voter la 
somme de 350 francs pour réparations au 
presbytère de Lacapelle, et de 30 francs 
pour celui de St-Cirice. Adopté. 

M. Tassart propose qu'une somme de 
250 francs soit également votée pour 
travaux de réparations au Café de la 
Comédie. Adopté. 

M. Grammond, entrepreneur des tra-
vaux de construction des magasins des 
tabacs ayant demandé une concession 
d'eau dans ses chantiers, le Conseil ac-
corde la concession à la condition que 
M. Grammond fasse établir la canalisa, 
tion à ses frais. 

M. Ressiguier propose au Conseil 
d'accepter la demande formée par l'en-
trepreneur des voitures de places quant 
à la modification des heures de station ; 
quant à l'installation d'un kiosque près 
du kiosque des journaux, il propose de 
faire les démarches auprès de l'adminis-
tration des ponts et chaussées qui, seu-
le, a qualité pour donner cette autori-
sation. Approuvé. 

M. Parazines, au nom de la commis-
sion des travaux publics, propose le 
rejet des demandes formées par MM. 
Ferret et Lafage, tendant à l'acquisition 
d'un terrain communal situé quai Cavai-
gnac, la municipalité voulant construire 
à cet endroit des vater-closets. 

L'ajournement de la décision propo-
sée est demandée et adoptée. 

Une demande de M. Ferré, tendant à 
l'achat d'arbustes situés sur le terrain 
communal quai Cavaignac, est adoptée. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 11 heures. 

AUTOUR DU CONSEIL 
Tandis que filaient rapides, ren-

voyées aux commissions compéten-
tes, les demandes de secours, de 
subvention, d'augmentation de trai-
tement, etc., etc., un incident rompit 
la monotonie de la séance. 

Au sujet du budget du collège de 
jeunes filles, M. Marmiesse demanda 
la suppression de l'emploi d'aumô-
nier au dit collège : on fit entendre de 
bonnes raisons de part et d'autre, et 
le maintien en fut prononcé. 

Une seconde motion réclamant la 
fermeture de la chapelle du collège et 
la suppression du crédit de 300 francs 
alloué à l'aumônier pour dire une 
messe le dimanche dans cette cha-
pelle, fut présentée. 

Elle fut également rejetée. 
Ne discutons pas sur la première 

motion : les raisons pour lesquelles 
elle fut repoussée peuvent paraître 
acceptables ; mais il n'en est pas de 
même de la seconde. 

Pourquoi le Conseil a-t-il refusé de 
réparer une erreur qu'il commit au 
lendemain de l'ouverture de la cha-
pelle, lorsqu'il augmenta de 300 francs 
l'allocation de 300 francs déjà perçue 
par l'aumônier pour prix de son en-
seignement religieux? 

Ici, les raisons invoquées ne pa-
raissent pas acceptables. 

C'est « par convenance », a-t-on dit, 
que le Conseil doit subir cette dépen-
se : cette augmentation aurait été, 
au lendemain de l'ouverture de 
la chapelle, allouée à l'aumônier par 
le Conseil d'administration du collè-
ge ! ? Mais tous nos édiles admettent 
que la somme est un peu trop élevée 
et que la messe du dimanche au col-
lège revient cher à la ville. 

Pourquoi subir alors cette dépense ? 
Pourquoi ne pas conduire les élèves 
qui veulent entendre la messe à l'église 
paroissiale ? 

Dans les écoles primaires supé-
rieures, il n'y a pas de chapelle ; les 
élèves qui le désirent, assistent ce-
pendant aux offices religieux. 

A la rigueur, nous admettrions 
qu'un enseignement religieux fût 
donné aux élèves dans le local même 
du.collège, si les parents le réclamaient 
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Un Yankee sang mêlé 

— Non, maîtresse, fit Louioutte de 
même. 

— Oh, yes, dit une dernière fois le 
faux sir Burkler en adressant à Morton 
un geste d'adieu. 

Et il sortit avec la négresse. 
A peine eut-il disparu, que la por-

tière où miss Clariss avait écouté se sou-
leva et que la jeune fille s'avança vers 
son père. 

— Où est M. Richard ? demanda-t-elle 
sans préambule. 

— Ah, c'est toi, mon enfant ? dit Mor-
ton un peu étonné de cette brusque 
question. 

— Mon père, à quand le contrat ? 
L'étonnement de sir Morton augraen-

Reprodaction interdite aux journans: n'ayant 
p»» de U'aiîi isvec YAQWS Î«M>. 

ta encore. 
Néanmoins, comme ces questions an-

nonçaient chez sa fille une disposition 
d'esprit favorable à ses propres désirs, 
il crut devoir répondre sans rien mani-
fester de son sentiment. 

— Mais M. Richard a dû s'en occuper. 
Je pense que c'est pour ce aoir. 

— Oh, le plus tôt possible, s'écria 
miss Clariss. 

— Gomme te voilà impatiente, main-
tenant, ne put pourtant s'empêcher de 
faire observer Morton. 

— Oui, je le suis, répondit la jeune 
fille d'une voix saccadée, car je veux.., 
je veux que ce M. Henri perde toute es-
pérance . 

— Que veut dire ceci ? murmura 
Morton. 

Il s'assit et attirant sa fille auprès de 
lui sur la causeuse : 

— Ecoute, mon enfant, dit-il douce-
ment. Jamais tu ne m'avais parlé de ces 
espérances là. Voici la première fois que 
je t'entends y faire allusion. 

« Oh, je ne veux pas en ce moment 
t'en faire des reproches... 

« Cependant tu avoueras que ton si-
lence d'abord, ton apparente résigna-
tion, puis tout à coup cet empressement 
que tu montres, et enfin les paroles qui 
viennent de t'échapper, que tout cela 
est étrange. 

« Clariss, ma chère Clariss, aimerais-
tu réellement cet Henri ? 

La jeune fille tressaillit vivement et 
une rougeur subite empourpra son visa-
ge-

— Moi, mon père ! balbutia-t-elle. 
Mais presque aussitôt, ayant réussi à 

dominer son trouble, elle répondit d'une 
voix triste quoique rafermie : 

— Non, non, c'est M. Richard que 
j'aime. 

— Dis-tu bien vrai ? demanda Morton 
qui doutait beaucoup maintenant. 

— Je veux être sa femme. 
— C'est que, vois-tu, mon enfant, je 

ne me pardonnerais de la vie d'avoir 
fait ton malheur. 

« Il en est temps encore, réfléchis, 
consulte bien ton cœur.. Ce mariage ne 
t'est-il pas antipathique ? 

— Nullement, et mon désir le plus* 
ardent est qu'il se fasse au plus tôt. 

Mais le ton qu'y mettait la jeune fille, 
jurait avec le sens de ses paroles. 

Aussi Morton reprit-il tendremeat. 
— Pourtant... Clariss, ma chère en-

fant, songe que si tu devais pleurer un 
jour sur cette union, j'en souffrirais en-
core plus que toi. 

« Nous sommes pauvres, c'est vrui : 
nous avons tout perdu. Mais je l'ai déjà 
dit, je travaillerai, et je suis sûr de, 
trouver dans mon amour pour toi assez 
de ressources pour te rendre la vie heu-
reuse. 

« Contentement passe richesse, » dit 
un proverbe français. Et ne suis-je pas 

Français de naissance ? 
« Voyons, sois franche, ouvre ce cœur 

à ton père qui t'aime et ne rêve que ton 
bonheur. 

Un combat parut se livrer dans l'âme 
de la jeune fille, mais il fut court. 

— Mon père, répondit-elle cette fois 
avec une certaine résolution, je ne sau-
rais avoir d'autre époux que M. Richard, 
à qui je dois la vie t 

Ce dernier arrivait justement. 
— Eh bien 1 quelle nouvelle, mon 

ami ? demanda-t-il à Morton en faisant 
allusion à la visite du faux négociant de 
Baltimore, qu'il savait fort bien être la 
haineuse créole. 

— La meilleure que je puisse vous 
donner, répondit Morton en se levant en 
même temps que sa fille... Allons, Cla-
riss, répète à ton sauveur l'aveu que tu 
viens de me faire. 

Miss Clariss présenta sa main au pré-
tendu vicomte. 

— A vous prononça-t-elle gravement, 
mais non sans un soupir étouflé, à vous 
mon cœur reconnaissant ! 

— Oh ! merci ! merci ! murmura Ri-
chard en couvrant de baisers frénétiques 
la main de la jeune Américaine. 

— Hâtons-nous donc, intervint Mor-
ton en souriant, car votre future s'impa-
tiente, mon cher ami... Oui, vraiment 1 

— En ce cas, s'écria gàiement le fian-
cé, allons chez le notaire... et qu'il se 
dépêche 1 

— Je vous quitte, miss Clariss ; mais 
c'est encore pour m'occuper de vous... 
A ce soir le contrat 1 

— A bientôt, mon enfant, et pense à 
ce soir ! 

— Oui, mon père, répondit-elle. 
Mais tout bas elle ajouta : 
— Je tremble d'y penser. 
— Nos amis, nos voisins, sont préve-

nus : fais-toi belle. 
Richard offrit galamment le bras à sa 

future et la conduisit jusqu'à la porte de 
son appartement. 

— Tout vàbien murmura-t-il en reve-
nant vers Morton qui prenait son cha-
peau pour sortir avec lui. 

Il aperçut alors Sam qui venait d'en-
trer sans bruit par la porte du vesti-
bule. 

— Monsieur le vicomte ! fit ce dernier 
en avançant sa tête rousse à la fois fu-
tée et farouche. 

— Silence ! lui dit tout bas Richard en 
courant vers lui. A plus tard : 

Mais Morton avait entendu. Il se re-
tourna. 

— Qu'est-ce ? demanda-t-il. 
Richard se montrait fort embarras-

sé. 

XIV 
Comment d'une pierre un coquin 

veut faire deux coups 
Le négrier se présenta à sir Morton 

avec son effrontément ordinaire. 

— C'est moi, monsieur, dit-il, moi, 
Sam le rouge. 

— Que voulez-vous ? 
— Parler à Monsieur, répondit Sam 

en montrant Richard. 
Mais ce dernier lui adressa un geste 

rapide qui signifiait : 
— Tais-toi... devant lui ! 
— Ah ! c'est différent grommela le 

négrier. 
Et sans façon, il prit un fauteuil et s'y 

assit commodément. 
— Pardonnez, mon ami, dit Richard 

à Morton en reprenant contenance de 
son mieux ; pardonnez si je ne vous accom-
pagne en ce moment. J'ai à causer avee 
cet homme pour une affaire pressée. 

— Oh ! ne vous gênez pas, repartit 
Morton. Cette maison n'est-elle pas la 
vôtre ? 

— Merci !... Partez devant, je vous 
rejoindrez avant peu. 

« Vous connaissez mes intentions : 
tout ce que je possède à votre fille... 
Ce n'est guère en échange d'un pareil 
trésor. 

Tant de générosité 1 s'écria le père de 
Clariss... Vous savez, mon ami, ce que 
je vous ai dit sur la naissance de ma 
fille. 

— Oui, oui... w 

-Je n'ai pu la légitimer, et un autre, 
moinsgénéreuxquevous^ûtpurenoncer 
à sa main après une pareille confidence. 

[A suwre.) 



pour leurs enfants : mais permettre 
et payer des .offices religieux dans un 
collège, alors qu'il y a assez de cha-
pelles, d'églises dans la ville, c'est du 
luxe, d'autant plus, que les frais d'en-
tretien de la chapelle du collège ne 
sont pas pris sur les appointements 
de M'"« la Directrice. 

La Municipalité aurait pu refuser de 
voter un crédit inutile. 

D'habitude, elle se montre moins 
généreuse, même quand il y va de la 
sécurité, de la salubrité publique. 

* " * 
Ainsi, un fait : on sait qu'un arrêté 

fut pris dernièrement ordonnant la 
mise en fourrière des chiens errants : 
cette mesure est excellente, on en 
conviendra ; eh bien, elle ne peut être 
appliquée, car la municipalité n'a pu 
trouver 20 francs pour payer l'homme 
chargé de faire cette corvée. 

Louis BONNET. 

Commission Départementale 
Séance du 30 Novembre 1904 

Présents : MM. Longpuech, Cou-
derc, Malvy, Peyrichou et Relhié, se-
crétaire. 

Absents : MM. Iscard et Laparra, 
excusés. 

En l'absence de M. Iscard, M. Mal-
vy préside la séance. 

M. le Secrétaire Général assiste à 
la séance. 

Catus (Salvezou). — Réparation à 
l'école. Accordé 100 fr. 

Théminettes. — Réparations au 
groupe scolaire. Accordé 100 fr. 

St-Michel-de-Bannières. — Cons-
truction d'une citerne à l'école des 
garçons. Accordé 100 fr. 

Strenquels. — Réparations à la toi-
ture de l'école de filles. 70 fr. 

Gigouzac. — Réparation d'une par-
tie du mur du cimetière. Accordé 100 
francs. 

Carrayac. — Agrandissement de 
l'abreuvoir. Accordé 100 fr. 

Lalbenque. — Réparations des fon-
taines et lacs communaux. Accordé 
100 fr. 

Larnagol. — Construction d'un abri 
au cimetière. Accordé 30 fr. 

Cours. — Réparations à la fontaine 
de St-Michel. Accordé 80 fr. 

St-Martin-Labouval. — Construc-
tion d'un lavoir. Accordé 80 fr. 

Arcambal. — Acquisition d'un cor-
billard et construction d'une remise. 
Accordé 75 fr. 

Larroque-des-Arcs. — Acquisition 
d'un bac. Accordé 75 fr. 

Fontanes. — Réparations à la fon-
taine. Accordé 75 fr. 

Castelnau. — Réparation du moteur 
servant à l'élévation des eaux. Accor-
dé 150 fr. 

St-Paul-Labouffie. — Réparations 
au lavoir. Accordé 50 fr, 

Pern. — Construction d'un réser-
voir. Accordé 50 fr. 

Belmontet. — Réparations au che-
min rural reconnu n° 1. Accordé 75 
francs. 

Touzac. — Réfection du mur de 
soutènement sur le chemin vicinal 
ordinaire n° 3. Rejeté. 

Séance du t" décembre 
Lacamdourcet. — Réparations aux 

ponts. Rejeté. 
Gigouzac. — Curage des ruisseaux. 

Rejeté. 
L'Hospitalet. — Réparation au bef-

froi du clocher (ajourné pour com-
plément de dossier). 

St-Denis-Catus. — Amélioration de 
la fontaine publique. Acordé 70 fr. 

St-Paul-Labouffie. — Réparation au 
clocher deSt-Etienne (ajourné pour 
complément de dossier). 

Payrignac. — Classement d'un che-
min vicinal ordinaire n° 4. Adopté. 

Cuzance. — Chemin vicinal ordinai-
re n° 9. Avant-projet, approuvé décla-
ration d'utilité publique. 

St-Hilaire-Bessonies. — Réfection 

du tablier du pont de Veyres. Rejeté 
Tabacs. — Caisse d'assurances. Fi-

xation du taux de la retenue : quatre 
centimes. 

Bâtiments départementaux. — ad-
judication des travaux d'entretien. 

Cette adjudication aura lieu le 5 
janvier 1905 et la formation des lots 
est approuvée. 

Service de l'assistance publique. — 
Installation des bureaux à la préfec-
ture. Rapport de l'architecte. 

Assistance publique. — Pensions 
aux vieillards infirmes et incurables 
indigents : 

Vayssié Pauline, à Cajarc, 120 fr. ; 
Peyronenq Maria, à Vaillac, 120 fr. ; 
Barbance Paul, àLherm, 120 fr. ; 
Deltheil Jean, à Aujols, , 80 fr. ; 

Approuvé. 
Relevé des mandats émis en octo-

bre 1904. Acte est donné. 

Contributions indirectes 
M. Galey, commis principal de di-

rection à Toulouse, est nommé 1er 

commis à Cahors, en remplacement 
de M. Sourié, nommé sur sa demande 
commis principal à la direction de 
Marseille. 

M. Ballande, commis principal à 
Pesserguier (Hérault), est nommé en 
la même qualité à Montcuq, en rem-
placement de M. Hospitalier, nommé 
receveur à Pierrefort (Cantal). 

Enregistrement 
MM. Pontié et Vaissié, surnumé-

raires de l'Enregistrement, ont été 
attachés au département du Lot, en 
résidence à Cahors. 

Orchestre symphonique 
Le lundi 12 décembre l'orchestre 

symphonique donnera son IV concert 
de l'année avec le concours de 

Mlle Louise Mancini, Soprano — 1er 

Prix de chant du conservatoire de 
Paris ; 

M. Plamondon, Ténor de l'Opéra et 
de la Société des Concerts du conser-
vatoire de Paris ; 

M. Pérol, Baryton — 1er Prix de 
chant du conservatoire de Paris : 

M. Maurice Hervitt, Violoniste — 
1er Prix du conservatoire de Paris ; 

M. Gabriel Grovlez, Pianiste vir-
tuose — 1er Prix du conservatoire de 
Paris (1904). 

Et de notre compatrtote M. PHI-
LIPPE GAUBERT. 

Libre-Pensée 
Les membres de la société «Science 

et Raison » sont invités à assister à la 
réunion générale qui aura lieu le 
samedi 3 décembre à 8 heures et de-
mie du soir, dans une des salles de 
l'Hôtel de ville. 

Présentations, Insignes. La sépa-
ration. Propagande. 

Le secrétaire général, 
J. OZANNE. 

Cour d'assises 
Voici la liste des jurés appelés à 

siéger à la session du quatrième tri-
mestre des assises qui s'ouvriront â 
Cahors le lundi 12 décembre prochain, 
à 11 heures du matin, sous la prési-
dence de M. Treilles, conseiller à la 
cour d'appel d'Agen, assisté de MM. 
Grimai et Labatut, juges au tribunal 
civil de Cahors. 

Jurés titulaires 
MM. Raymond Croq, maire à Bouziés. 

— Albert Couzy, agent-voyer à Saint-
Géry. — Louis Souladié, négociant à 
Saint-Céré. — Adrien Lamanilère, pro-
priétaire au Bouysssou. —Alitte Delsol, 
médecin à Catus. — LéopolJ Badourès, 
notaire à Frayssinet-le-Gélat. — Marc 
Cayrac, conducteur des ponts et chaus-
sées à Cahors. — Adolphe Lagarde, 
maître d'hôtel à Cazals. — Léopold La-
parra, propriétaire à Cardaillac. — Jean 
Larribe, propriétaire à Catus. — Ray-
mond Cayla, conseiller d'arrondissement 
à Saint-Géry. — Noël Gazeau, proprié-
taire à Issendolus. — Joseph Pouzet, 

propriétaire à Luzech. — Jean-Baptiste 
Viellescazes, propriétaire à Cressensac. 
— Auguste Godard, employé des tabacs 
à Castelnau-Montratier. — Antoine Bes-
sières, maire à Cambayrac. — Félix Gail-
lard, propriétaire à Saint-Jean-de-Laur. 
Jean Malvy, négociant â Gourdon. — 
Paul Couderc, propriétaire à Cénevières. 
— Toussaint Delaurie, propriétaire à 
Saint-Céré. — Théophile Delon, négo-
ciant à Lïmogne. — Germain Nozières, 
meunier à Figeac. — Emile Dourmes, 
propriétaire à Figeac. — Jean-Pierre 
Parra, propriétaire à Saint- Martin-La-
bouval. — Antoine Dissès, agent d'assu-
rances à Cahors. — Louis Garrigues, 
propriétaire à Francoulés. — Etienne 
Rodes, notaire à Peyrilles. — Ludovic 
Avezou, maire à Goujounac. — Jean 
Gouzou, propriétaire à Saint-Hilaire-et-
Bessonie. — Jean Lescura, adjoint à Cor-
nac. — Pierre Truel, propriétaire à Saint-
Denis-Martel. — Jean Calmels, greffier 
à Catus. — Gaston Mage à Latronquière. 
— Charles Dayet, percepteur à Bach. 
— François Savés, percepteur à Cajarc. 
— Joseph Baduel, propriétaire à Figeac. 

Jurés supplémentaires 
MM. Jean Faurie, préposé en chef à 

Cahors. — Pierre Bayle, propriétaire à 
Cahors. — Michel Bras, vétérinaire à 
Cahors. — Baptiste Vialard, entrepre-
neur à Cahors. 

Théâtre de Cahors 
Rappelons que ce soir, Jeudi 1" Dé-

cembre, la troupe même du théâtre 
des Folies-Dramatique donne la pièce 
trois fois centenaire : 

UNE NUIT DE NOCES 
vaudeville en 3 actes de MM. KÉROUL st BARRÉ 

On commencera par un vaudeville 
du répertoire. 

Arrondissement de Cahors 

Cazals 
Foire. — A cause de l'épaisse couche 

de neige qui recouvre le sol et du froid 
très vif, peu de monde put se rendre à 
notre foire. Aussi les affaires traitées 
ont-elles été très peu nombreuses et peu 
importantes. Quelques ventes de volail-
les et de foies gras, voilà en somme à 
quoi s'est résumé la foire qui d'ordi-
naire est l'une des «plus importantes de 
l'année. 

Les négociants et les débitants sont 
peu satisfaits de ce temps si rigoureux 
qui a nui beaucoup à leurs intérêts. 
C'est pourquoi une nouvelle foire sera 
tenue le 8 décembre courant. 

Souhaitons que d'ici là la neige soit 
fondue ! 

Luzech 
Foire. — Par suite du mauvais temps 

rendant les communications très diffi-
ciles, notre foire n'a pu avoir une gran-
de importance. 

Sauf le marché aux oies, qui n'était 
cependant pas garni comme annuelle-
ment, les affaires ont été à peu près 
nulles. 

Le prix était de 0 fr. 85 à 0 fr. 90 le 
demi-kilo de cette volaille grasse. 

Il faut dire aussi qu'il y avait beau-
coup d'acheteurs et presque pas de ven-
deurs, la neige ayant empêché aux pro-
priétaires de se rendre à cette importante 
foire de l'année. 

De ce fait et à cause aussi de la gran-
de baisse subite de la température, le 
marché au vin n'a pu avoir lieu. 

Albas 
Par décret ministériel, une médaille 

d'honneur a été décernée à M. Aunac, 
d'Albas qui accomplit dernièrement un 
acte de courage au péril de sa vie. 

Arrondissement de Figeac 

Cajarc 
Cours d'adultes. — Un cours d'a-

dultes a été ouvert lundi à l'école com-
munale laïque de garçons. 

Il aura lieu les lundi, mercredi et 

vendredi de chaque semaine, de sept 
heures et demie à neuf heures du soir. 

Ce cours, absolument'gratuit, permet-
tra aux jeunes gens qui le fréquenteront 
d'y compléter leur instruction pri-
maire. 

Un cours d'adultes aura lieu égale-
ment tous les jeudis et dimanches, de 
dix heures à onze heures et demie du 
matin, à l'école laïque des filles. 

Figeac 
La Sainte-Cécile. — L'orphéon l'Union 

fraternelle, a célébré dimanche, la Ste-
Cécile. Malgré la rigueur de la tempé-
rature, le concert public, qui a eu lieu 
l'après-midi sur la place de la Raison, 
avait attiré un nombreux public. Les 
morceaux portés au programme ont été 
exécutés à la perfection et vivement 
applaudis. 

Le banquet traditionnel, à six heures 
du soir, au restaurant Lajoinie, a été 
servi d'une façon irréprochable. Durant 
tout le repas, la plus franche gaîté n'a 
cessé de régner parmi les convives. Di-
vers toasts ont été portés à la prospérité 
de la Société et aux futures récompen-
ses. 

Le soir, un bal des plus animés, qui 
n'a pris fin qu'à une heure fort avancée 
de la nuit, a clôturé cette fête musicale 
qui s'est passée sans le moindre incident. 

La Sainte-Barbe. — Les sapeurs-
pompiers de Figeac célébreront diman-
che, 4 décembre, la fête de leur patron-
ne. 

A onze heures du matin, revue de la 
compagnie sur la place de la Raison. 
Après un déffilé en corps dans les prin-
cipales rues de la ville, cette compagnie 
se rendra à midi au restaurant Roumé-
gous, place de la Miséricorde, où aura 
lieu le banquet traditionnel. 

Bretenoux 
Par décret ministériel, une délégation 

spéciale appelée à faire fonctions de 
conseil municipal a été nommée. 

Sont désignés pour en faire partie : 
MM. Boyer, conseiller général, Masfrand, 
pharmacien et Degane, percepteur. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Portefeuille trouvé. — Samedi, jour 

de foire, M. Fayt, négociant et maître 
d'hôtel, trouva chez lui un portefeuille 
contenant une assez forte somme en 
billets de banque, il s'empressa d'aller 
faire sa déclaration à M. le commissaire 
de police. 

La personne qui l'a perdu devra 
s'adresser à M. B'ayt, qui tient le porte-
feuille à sa disposition. 

Gignac 
Voici la réponse de M. le Président du 

conseil à l'adresse de félicitations du 
comité radical socialistes de Gignac : 
Le Président du Conseil, ministre de 

l'intérieur et des cultes à M. le pré-
fet du Lot. 
Vous m'avez transmit une adresse 

de félicitations ' et de dévouement au 
gouvernement voté par le comité radical 
socialiste de Gignac. Je vous prie, M. le 
Préfet, d'être auprès des signataires de 
cette adresse, l'interprète des meilleurs 
remerciements du gouvernement qui a 
été très touché de cette manifestation. 

L3 sous-chef du bureau politique. 

Bibliographie 
« LE TOUR DE FRANCE » DE NOËL 
A l'occasion de Noël, le « TOUR DE 

FRANCE » a reculé jusqu'au 20 Décembre 
la publication de son septième numéro, ap-
pelé à faire sensation en Librairie, par la 
beauté et le luxe de son illustration. Pour 
commencer dignement son deuxième semes-
tre, cette revue de voyages, la plus impor-
tante et la plus luxueuse du monde entier, 
offrira, en effet, à ses lecteurs un port-fo-

lio de 12 planches hors texte, tirées en 
deux tons sur beau papier, et représentant 
une valeur de plus de 12 francs. 

Ce port-folio intitulé « Coins de France » 
accompagnera le numéro habituel (44 pa-
ges. 200 illustrations) et le tout sera mis 
en vente au prix de 2 fr. 50 l'exemplaire. 

Le Globe Trotter 
Le plus grand et lsplus beau journal des 

voyages, aventures,explorations, etc. 
— Le n° 15 centimes. Abonnement 
d'unan,8 fr. —Rédaction-adminis-
tration : 4, rue de la Vrillière, Paris. 
Sommaire du 1er Décembre 1904. 
Une chasse au babirousse, Jean Méphis-

to. — Une battue chez les Papous, Talloi-
res. — Le « Globe Trotter » à travers le 
Monde : La passion de l'automobilisme. A 
la recherche d'un pays inconnu. Le prédé-
cesseur de l'Espéranto. A cheval sur un 
alligator, G. T. —Jacques Rodier. Histoi-
re d'un Robinson français. (Illustrations 
d'Holewinsky) (suite), G. de Wailly. — 
Une évasion du bagne, E. Istivie. — Au-
tour d'une guerre. Quelques notes sur 
"Weï-Haï-Weï, F. — La garde indigène du 
Dahomey, G. François. — Vers l'écueil de 
Minicoy. Récit d'aventures vécues. (Illus-
trations de Tofani) (suite) C» Festetics de 
Tolna. — Les voyages de nos lecteurs : 
La plus grande roue hydraulique du mon-
de. Le culte de la nicotine. — Compte-
rendu des Sociétés géographiques. — Nos 
Concours. Concours N° 151 (Le cercle vi-
cieux) Soixante prix. Résultats du Con-
cours N° 146 (Mystère cartographique). 
Lauréats, M. Sphinx. 

LE B0I JOÏJRIAL 
Administration et Rédaction, 26 rue 

Raoine, Paris, 6°.— Sommaire du l*r Dé-
cembre 1904. 

V'"Naela: Chronique. — Jules Ymaur : 
A la recherche d'un père (fin). — Jean 
Bertheroy : Les trois filles de Pieter Wal-
dorp (suite). —Mathilde Alanic : Ma cousine 
Nicole (suite). — CapitaineDanrit : La guer-
re fatale (suite). — Odysse Barot : Le 
médecin des fous (suite). — H de Balzac : 
Gobseck. — Variétés. — Petite correspon-
dance. 

Paris, départements, Algérie et Tunisie ; 
six mois 8 fr., un an 15 fr. 

Etranger, union postale : six mois 10 fr., 
un an 18 fr. 

On peut s'abonner sans frais dans tous 
les bureaux de poste. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. -
Sommaire de la 1670e livraison (3 Décem-
bre 1904). 

Le Chevalier de Puyjaloa, par H. de 
Charliau. — Le Tunnel du Simplon, par 
Daniel Bellet. — La Gomme arabique, par 
L. Viator. — Le Trou de la lanterne, par 
Mme Savary. — Les Boulangers à travers 
les âges, par René Thorel. 

Abonnements France : Un an, 20 fr. 
Six mois, 10fr. Union postale: Un an, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et Cie, boulevard St-Germain, 
79, Paris. 

Bulletin Financier 
La liquidation a encore cette fois été des 

plus faciles, les positions ont été prorogées 
fin prochain dans des conditions extrême-
ment avantageuses pour les acheteurs, 
l'argent mis à leur disposition étant tou-
jours fort abondant et ne trouvant à s'em-
ployer qu'à 2 fr. et 2 fr. 25 0/0. 

Nous retrouvons le 3 0/0 à 98,47 sans 
changement. 

Le Comptoir National d'Escompte cote 
630 ; le Crédit Foncier à 736 ; le Crédit 
Lyonnais 1169 et la Société Générale 635. 

Nos chemins sont en reprise sensible : 
Je Lyon à 1367 ; le Midi à 1180 ; le Nord 
à 1800. 

Le Suez passe de 4540 à 4555 ; le Rio re-
prend à 1553 ; la Briansk à 469 et la Sos-
nowice clôture à 1684. 

Les fonds étrangers sont fermes : l'Exté-
rieure à 90,50 ; l'Italien à 104,92 ; le 
Portugais à 64,75. 

Le Russe Consolité est à 92,60 ; le 3 0/0 
1891 à 75,95. 

Le Turc cote 88,37 ; la Banque Ottoma-
ne à 596. 

Les obligations 5 0/0 de la Société fran-
çaise du port de Rosario se sont avancées 
à 488,50. 

1 SM>2> Vient de paraître 

A la Librairie DELSAUD 
RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
CONTENANT LES PRÉVISIONS DU TEMPS 

par XAINTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 
Illustré de plus de 500 gravures 

PRÉCÉDÉ D'UNE 

HISTOIRE DE LAC4THÉDRALE DE CAHORS 
et de la liste et dates des 

FRAIRIES OU FÊTES LOCAXES 
DU DÉPARTEMENT DU LOT 

MANDELU, CAHORS 
En face la Mairie 

HORLOGER, BIJOUTIER 
JO AILLER 

CORBEILLES DE MARIAGE 
Fantaisie. — Articles de Religion 

ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 
ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'OMEGA 
Seul représentant de 

l'ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

0/0 cpt 98 50 
Jouissance 1er oct. 1904 tme 98 47 

n 0/0 amor. Der. an. 1953. cpt 98 25 
0 Jouiss. 16 oct. 1904.... tme 98 25 
Banque de France .cpt 8850 .. 
Action nom. j ouis. 27 j uin tme 

Banque de Paris cpt 1278 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme 1280 .. 

Crédit Foncier cpt 
500 fr. t. p. jouiss. juil... .tme 736 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1165.. 
500fr.t.p.jouiss.25sept.tme 1169 .. 

Société générale, jouis, oct. cpt 633 .. 
Est cPt 912 ••' 
500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1360 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1367 .. 

Midi cpt 1180 •• 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme 1180 .. 

Nord cpt 1800 •• 
400 fr. t. p. jouiss. juil... tme 1800 .. 

Orléans cpt 1476 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 1473 . ^ 

Ouest cpt 887 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 578 .. 
Suez act.500f.t.p. j. juil..tme 4555 .. 

— sté civile juil..cpt 
Proc. Thomson-Houston. j.tme 822 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct.. tme 90 20 
Russe 4 0/0 1901 sept.cpt • -

— 3 0/0 1896 nov. cpt .... 
Rio-Tinto.... jouiss. noT.tme 15&3 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 294 .. 
Chartered 63 75 
EastRand 230 50 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 

net comptant. - Cour. 24 15 à 24 20 ; 
déc. 24 25 à 24 50 ; janv.-fév. 25 »» à 
24 75 ; 4 prem. 25>» à 25 25 ; 4 de mars 
25 50 à 25 75. Cir. : »,»»». Liq. : 3,500. 

Farines {Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc.J. — Cour. 32 »» à »» »» ; 
déc. 32 »» à 32 25 ; janv.-fev. 32 50 à 
32 75; 4 prem. 32 75 à 33 »» ; 4 de mars 
33 25 à 33 50. Cire. : »». Liq. : 1.650. 

Avoines (100 kil. c. s. esc. ; poids 45 à 
47 k. àl'hect.). - Cour. 16 05 à 16 10 ; 
déc. 16 25 à 16 50 ; janv.-fév. 16 75 à 
17 »» ; 4 prem. 17 »» à 17 25 ; 4 de mars 
17 50 à 17 75. Cire. : »,»». Liq. : 5,250. 

Seigles (69/72 k.) les 100 k. net comp-
tant. — Cour. 16 25 à » »» ; déc. 16 50 
à »» »» ; janv.-fév. 16 75 à »» »» ; 4 
prem. 17 »» à »» »» ; 4 de mars 17 25 
à »» »».. Cire. : »»». Liq. : »»». 
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LES 

DRAMES DU CŒUR 
PAR A. VILLIERS 

DEUXIEME EPISODE 

MIMI-PRINTEMPS 

Cherches Mimi 

Non, monsieur. Mais je puis le savoir, 
soit à la Chaussée-d'Antin, soit à Bru-
noy. 

— Comment cela ? 
— A la Chaussée-d'Antin, je connais 

le palefrenier. Il a le défaut de boire, 
et, avec une absinthe, on peut le faire 
parler. 

— Tu bois donc ? â^CZ* 
— Oh ! non, monsieur, mais pour plai-

re à monsieur. 
— Non... j'enverrai mon cocher... ce 

sera plus naturel ; charge-toi de Bru-
noy et de Rose, et viens nous dire ce 
que tu auras appris. 

— Oui, monsieur. 
— Il faut surtout savoir, retiens ceci( 

Beproduction interdite aux journaux qui n'ont 
p«« de trsUe avec Pàgosoe Hsvas, 

quel est le bras droit, l'homme nécessai-
re, le domestique, enfin, que sais-je? 
celui qui agit pour le banquier. 

— Oh ! fit Marcel, je m'en doute. 
— Quoi f tu saurais... 
— Pas tout à fait. 
— Dis toujours et n'oublie rien. 
— Voilà. Il y avait au moulin de M. 

Chopin^ à Moulin-Galant, un garçon 
meunier. 

— Oui, je crois, en effet, me souve-
nir. 

— Il s'appelle Eustache, fit Bernard, 
une mauvaise figure. 

— C'est bien cela, continua Marcel. 
Or, plusieurs fois, à Moulin-Galant, j'ai 
TU M. Rupert, le banquier, causer avec 
Eustache, et, l'autre soir, celui où mon-
sieur le comte a vu la petite chanteuse... 
la fille de l'aveugle... 

— Oui, oui, je sais. 
— Ce soir-là, M. Thomas a fait appe-

ler à l'office un valet de chambre qui res-
semble beaucoup à cet Eustache. 

— Es-tu sûr de cela ? 
— Il s'est bien un peu changé, ma-

quillé, comme on dit ici; mais je suis 
sûr que c'est lui. 

— Fort bien. Il faut s'assurer de la 
situation de Lucienne Berthault, mada-
me Pupert, et tu le sauras par Rose. 

— Oh ! j'en réponds. 
— Il faut savoir si c'est cet Eustache 

qui aide Thomas Rupert dans ses mé-
faits. Agis avec prudence. 

Monsieur peut compter sur moi. 
Ah ! si tu voyais la petite chanteu-

se. 
— Mimi-Printemps ? 
— Oui, mais à l'avenir, tu diras ma-

demoiselle de Champcueil. 
— Pardon, monsieur, je ne savais 

pas. 
— Si tu la vois, quitte tout et viens 

me le dire. Tiens, voici de l'argent, 
pars. 

— Ah ! dit Marcel, j'oubliais de re-
mettre à monsieur le comte, cette lettre 
que l'on vient d'apporter. 

— Bien, fit Gontran, va. 
Il déchira l'enveloppe, et sur une 

feuille blanche il lut ce qu'avait lu Ber-
nard : 

« Cherchez Mimi » 
— Il nous nargue ! s'écria Gontran, 

soit. Rira bien qui rira le dernier. 
IX 

Monsieur de Saint-Albin 

Donc, Lucienne Berthault s'était éveil-
lée le lendemain de son mariage, seule, 
dans sa chambre. 

Il faisait grand jour. Ses yeux regar-
daient sa nouvelle demeure avec surpri-
se, lorsqu'elle se souvint des événe-
ments de la nuit. 

Elle tira le cordon de la sonnette qui 
correspondait à la chambre de sa do-
mestique, et, un instant après, Rose 
entra. 

La jeune fille aida Lucienne à sa toi-
lette sans oser faire de questions. 

Ce fut donc la nouvelle mariée qui dut 
prendre la parole la première. 

— Rose, dit-elle, quelle heure est-il? 
— Dix heures, madame. 
— Madame ! Oui, c'est juste, et mon-

sieur ? L'as-tu vu ce matin, que fait-il ? 
— Monsieur est reparti pour Paris. 
— En vérité ? 
Et Eustache, ce garçon qui nous ac-

compagnait ! 
— Parti aussi, madame. 
— Ah ! taut mieux, fit Lucienne avec 

un soupir de soulagement, je me sens 
heureuse d'être seule ici. Monsieur Ru-
pert n'a pas laissé d'ordres me concer-
nant ? 

— Pas à moi, madame, et les autres 
domestiques ne m'ont rien dit. 

— C'est extraordinaire. Monsieur 
Rupert n'a pas dit s'il reviendrait bien-
tôt ? 

— Il n'a rien dit. 
Lucienne terminait sa toilette som-

maire lorsqu'un valet vint annnoncer 
que M. de Saint-Albin désirait obtenir 
la faveur de se présenter à Mme Rupert. 

— Qu'est-ce que ce monsieur ? deman-
da Lucienne. 

— C'est un voisin. 
— Dites que je ne puis recevoir au-

jourd'hui et surtout ce matin. 
— Ce monsieur, dit le valet, s'atten-

dait à cette réponse, aussi fait-il savoir 

à madame qu'il vient de la part de M. 
Thomas Rupert. 

— Alors, dit Lucienne, c'est différent. 
Dites à ce monsieur de m'attendre au sa-
lon. 

Un quart d'heure après, Lucienne en-
trait au salon suivie de Rose, et voyait 
un monsieur fort poli et bien mis qui se 
levait précipitamment à son approche, 
et la saluait avec une onctueuse affabi-
lité. 

Après quelques banalités d'usage, Lu-
cienne prit la parole. 

— A quoi, monsieur, dois-je l'honneur 
de votre visite ? 

— On a dû vous dire que je venais de 
la part de monsieur votre époux... 

— En effet, et c'est cela qui me sur-
prend. 

Le monsieur sembla hésiter. 
— Ma femme de chambre est-elle de 

trop ? demanda Lucienne. 
— Non, madame, ce que j'ai à vous 

dire est fort simple. J-ai l'honneur 
d'être l'ami de M. Rupert, et, tout à la 
fois, son locataire et un peu son inten-
dant à Yerres. Il est donc naturel qu'il 
m'ait choisi pour vous communiquer 
ses désirs, forcé qu'il était ce matin de 
retourner à Paris, où ses nombreuses 
affaires l'appellent. 

— Lucienne s'inclina en silence. 
— Je dois vous dire, madame, que je 

suis heureux d'être le messager de mon 
ami, près d'une aussi jeune et belle ma-

riée. 
Lucienne reçut froidement ce com-

pliment mal placé. 
— Et j'arrive au fait. 
— C'est ce que j'attends. 
— Monsieur votre mari vous laisse 

entièrement libre de faire tout ce qui 
vous plaira dans cette propriété. Vous 
êtes la maîtresse, que dis- je ? la reine 
Seulement... 

— Seulement... 
— Il vous prie de n'en pas sortir. 
— Je suis alors en prison. 
— Oh! que nenni, chère madame. 

S'il vous plaisait même d'aller faire un 
tour en forêt, vous n'auriez qu'un mot 
à dire à votre serviteur dévoué, et je me 
ferais un plaisir... 

— D'être mon geôlier? 
M. de Saint-Albin se mordit lâ lèvre, 

mais il continua en souriant : 
— Le mot est méchant, je ne le relève 

pas, certain que je suis de chasser de 
votre esprit toute prévention à mon 
égard. Permettez, madame, que pour 
cette première fois je me retire, afin de 
ne pas être indiscret. 

J'ai accompli ma mission, par consé-
quent mon devoir. Le temps fera le 
reste. 

Il salua Lucienne en homme du mon-
de, et se retira en faisant une pirouette 
sur ses talons, qui indiquait une éduca-
tion aristocratique. 

{A suivre.) 
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e-| départ.. 
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Espèie 
S'-Denis-Catus . 
Théfi irae-Peyril. 
Déga^nac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Féne! . 
CAZOULÈS 

l 
SOUILLAC .\\-( d. 
Gignac-Cres!»en.*. 
BR1VE. H . 

f). 

2 45 
2 49 

PARIS (A.) arr 
1 n m) -i" r.'.ji'jsf.. pour 

S «-t -Hi 3*CI.ISWÏ. I>-JIIi* 
Le irain fi 32 o'ï I 

24 
28 
51 

5 31 

OMNIBUS DIRECT 
t'e2« 3' ciasj.l l", 2«, 3' e!. 

14 "O — 

EXPRESS 
1", 2'. 3" cl. 

8 40s. 
9 31 
9 53 

10 30 
10 36 

- Il 19 

il 43 
11 il 

OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 
1", 2\ 3» cl. | 3* cl 

9 16 m 
10 53 
11 33 
12 13s 
12 22 
12 34 
12 42 

5 57 m 
6 11 
6 25 
6 41 
6 50 
6 59 

11 
12 50 
Il 16. 

200 kilomètres firniimmi; 
300 Mjot'iâtrbd minimum ; 
•su <pie lus jour» do faire k Miminuliaii. 

' clusae pour 300 kilomètres. 
îï« classe, pour UM> iLiloutèlru 

ï>e Cahors h I^iltoa 

Paris à St-l)enis-près-Martel et Aurillac 
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BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-prè»-l arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour (1).... 
Gramat. 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC.| | dép. 
TOULOUSE... arr. 

EXPRESS 

10h 31 
6 43 = 
7 8" 

8 28 
8 37 
8 55 
9 6 
9 14 

12 23 = 

EXPRESS 

8 5s 

6 20 
> » 
6 45 
6 56 
7 14 

10 59 28 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

CAHORS. - dép 
C*b*s*iifc, h a ile 
Arcarnbal 
Vars 
Saint-Géry 
Conduehé 
Saiat-Citq, halte ...... 
St-Mertiti-Labouvai. . 
Caivigiiàé, Italie, 
C»jaro 
Montbrun, halte 
Toirnrt 
LamaileitiiKï 
CAPDENAC. — Ar... 
PARIS (Aust.) 

85 

m 

PAHIS (Aust,).... 
GAPDRNAG. — 
L'-.ma ;aieine 
Toi t ac '. :. 
Mombrini, halt«.. . 
Cniaro 
Ca'vienne, bnlr.-... 
Sf-Marllll-Lsbnti vrt 
Saint-Cirq, baïic . 
Coaduehô . ; 
Saint-Géry 
Vers 
Arc.smbal 
Cabossut, halte 
CAHORS. - Ar.[.' 19; 

A *zL> W MM MM kr MM W \ U & MM A MM 

ry —*r—xv'—'""^T v> 

MM kr MM H\ *=b> & M»1 Ht MM ^ MM kl. Hr 

1^ 

Il PRESSES 
INSTALLATION 

A vapeur et à Vélectricité. 

1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR : 
De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer No^cntais 

DE t'OMON FRANÇAISE ANTIALCCCUG15E, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-£leue 
du Cîu's CéVe^oI, des Sy^drcais d5JrjHratiV^ déparierT)er)tau.x 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE I.'ÉCOLE MOHAIAÏ-E DES IHISTITUTRICES DE LA SEINE, 

du l^m Féaeîoa si Lycée leliire 
àz rjorobreuses pubIic3';îor5S rrjsdîcales, stéoajraprjîques et arjtlaleoolîqucs, etc., ete., «tc« 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

's, hr/velcppes, de Lettres, Factures, Registres 

3LEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

v3s '3 ET 
%*J& XC2*' J Ê /tïSi$ 4 ËLusoi 

J J ;„ ., 'h 9 

w 
- -...if 

mm 


